
 

 

 

 

 

Les prochains séjours collectifs de Vacances menacés par :  

l’application de la décision du Conseil d’État. 

Le Conseil d’État, dans sa décision du 10 Octobre 2011, vient de confirmer le jugement de la Cour de 

Justice de l’Union Européenne (CJUE) réglementant un temps de repos journalier minimum  de  11 

heures consécutives pour les moniteurs de colonies de vacances. L’avis précise que cette disposition est 

immédiatement applicable en l’attente de « nouvelles dispositions dérogatoires, compatibles avec le droit 

de l’Union ». 

La Fédération Générale des PEP, qui accueille chaque année dans ses 110  centres de vacances et ses 190 

centres de  loisirs plus de 150 000 enfants, adolescents et familles, élève une vive protestation contre les 

modalités d’application de cette décision qui constitue une grave et immédiate menace pour les séjours de 

vacances puisqu’elle conduit à une très forte hausse des personnels de l’encadrement donc à une 

augmentation conséquente des tarifs.  

Cette mesure représente une nouvelle menace pour le droit aux vacances collectives des enfants et des 

adolescents et place les associations gestionnaires dans une situation économique extrêmement tendue. 

La Fédération Générale des PEP considère que la spécificité de la formation citoyenne mentionnée dans le 

Contrat d’Engagement Educatif des jeunes moniteurs de colonies de vacances doit être maintenue et renforcée

dans le cadre d’un nouveau dispositif juridique d’engagement.  

La Fédération Générale des PEP souhaite que le groupe de travail interministériel mis en place par Mr Le 

Président de la République et présidé par Mr NUTTE propose des solutions rapides permettant aux jeunes 

de poursuivre leur engagement et de garantir le droit aux vacances pour tous.   
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